
à Pont l’Abbé le
JEUDI02 AVRIL 2026

C'est  toujours  un réel  plaisir  de  vous  retrouver  à  notre
Assemblée Générale et de partager ces instants précieux.

FAITES-NOUS PART DE VOS QUESTIONS

N’hésitez pas à nous poser vos questions, avec vos
coordonnées  pour  les  réponses  de  sorte  que  nous
puissions vous fournir un contenu ou une solution.
Merci 

GÉNÉRATIONS MOUVEMENT - FÉDÉRATION 17 

1 Boulevard  de Vladimir - Fief Montlouis – 
17106 Saintes Cedex

 05.46.97.50.73 –  05.46.97.53.20

gmouv17@orange.frFlorence –Secrétariat

Le secrétariat de GM17, sera fermé,
Du 14 juillet au 18 juillet

Et le 30 juillet
merci pour votre compréhension     :  

gmouv17@orange.fr
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Le concours Novella est un moyen
de valoriser les talents des écrivains et

des conteurs parmi les adhérents de
Générations Mouvement. Seul, face à

sa feuille ou avec le coup de pouce
d’une tierce personne, chacun peut

s’exprimer, dans cette démarche
créative. 

Au sein des clubs, c’est l’occasion de
développer les rencontres, le lien

social, de créer des ateliers d’écriture,
de partager des histoires, des

anecdotes et de passer ainsi de bons
moments conviviaux ensemble.

A l’occasion du 50e anniversaire de la
Fédération Nationale, nous relançons

Novella avec, comme thème pour
2026 : Il y a 50 ans, 1976…

Alors, à vos plumes, racontez-nous ce
qui s’est passé pour vous en cette
année 1976, année de la grande

sécheresse, du lancement du
Concorde, de la guerre du vin dans le

Midi, du premier tirage du Loto
National, de la mise en place du

changement d’heure, avec le passage
à l’heure d’été….

Modalités de participation

Pour rappel, chaque nouvelle sera étudiée par un jury d’une dizaine de personnes composé des membres du 
groupe Culture et de présidents d’Unions régionales volontaires. 
Les notations, anonymes, se baseront sur trois critères : la qualité de la langue, la qualité littéraire, la qualité de 
l’intrigue. Les textes devront comporter 5 pages minimum et 10 pages maximum, le règlement est 
téléchargeable grâce au lien ci-dessous. Les nouvelles qui ne respecteront pas le cahier des charges ne seront 
pas retenues.

Le premier prix sous la forme d’un séjour en centre de vacances, sera remis au président du département 
d’origine du candidat par notre partenaire Azureva, lors des Journées nationales 2026 à Ronce-les-Bains ou 
envoyé par lettre recommandée au gagnant.

Vous avez jusqu’au 27 février 2026 pour nous envoyer vos textes et une copie recto verso de votre carte 
d’adhérent de l’année, par mail à sbarny@gmouv.org ou par courrier, à Générations Mouvement, Fédération 
nationale, Immeuble Le Luminem, 19 rue de Paris, CS50070, 93013 BOBIGNY Cedex.

mailto:sbarny@gmouv.org
https://www.azureva-vacances.com/
https://www.librinova.com/blog/comment-ecrire-une-nouvelle-reussie/


Appel à bénévoles pour la pétanque

Bonjour à tous,

Le Commission de la pétanque recherche deux
bénévoles motivés sur le secteur Sud, pour nous

aider à organiser nos activités et événements (deux
éliminatoires). Votre soutien serait précieux pour

assurer la bonne ambiance et le bon déroulement de
nos rencontres. 

Si vous êtes intéressé(e) ou souhaitez en savoir plus,
n’hésitez pas à nous contacter.

0546975073
Merci d’avance pour votre aide !



Á VOS PLUMES!!!

Un  Concours  Départemental  de  Dictée  est  organisé  par  Générations
Mouvement  17,  le  Lundi  13  OCTOBRE 2025,  en  simultané,  (seuls  les
adhérents de Générations Mouvement 17 sont admis).

 ANGOULINS
 MAZERAY

 MIRAMBEAU
 ST LEGER

La Finale a été fixée au Lundi 02 Février 2026
sur la commune de Les GONDS



RANDONNEES
Aunis, le Lundi 8 Septembre 2025 à LA JARRIE

En Saintonge, à organiser en Mai 2026 entre COZES et MIRAMBEAU

Spectacle
LA TROUPE DU LAC DE BORDEAUX
LE DIMANCHE 23 NOVEMBRE 2025

SALLE DES FETES DE LES GONDS
Plus d’infos prochainement



Le concours photo de Générations Mouvement 2025: les résultats

Chaque année, le concours photo de Générations Mouvement met en
lumière le talent de ses adhérents ! Pour l’édition 2025, la Fédération

Nationale de Générations Mouvement a invité ses membres à
capturer les « Insectes de nos jardins », un thème riche en couleurs

et en détails.

Lors des Journées Nationales, à Carqueiranne, les participants ont
été nombreux à voter pour leur cliché préféré parmi 38 superbes

tirages exposés. Le choix n’a pas été simple tant la qualité artistique
et technique des photos était remarquable !

Découvrez ci-dessous les trois photos lauréates qui ont récolté le
plus de suffrages. Imprimées en couleur, au format A4, elles ont
été remises aux présidents présents, accompagnées d’un diplôme

de participation – un bel hommage au regard affûté de nos
photographes passionnés.

1er prix - Bernard
Priem -Fédération du

Pas-de-Calais
Chenilles du papillon

Machaon

2nd prix- Gilles Alvernhe

Fédération de l’Aveyron

Diablotin Mante religieuse

https://www.generations-mouvement.org/wp-content/uploads/2025/05/1_chenilles.jpg
https://www.generations-mouvement.org/wp-content/uploads/2025/05/02_Diablotin-mante-religieuse.jpg


FELICITATIONS

Cétoines dorées sur une rose

LE FOOT EN MARCHANT

Si vous avez besoin d’informations plus spécifiques ou
d’outils pour organiser cette activité, n’hésitez pas à consulter la

Fédération. (kit offert : ballon - sifflet et chasubles)ou à envoyer un
mail au responsable de l’activité :

Monsieur COLLIN Jacques : gm17@laposte.net
 Nous sommes à votre disposition pour toute autre question !

             

3e prix -
Gérard

Gourdin -
Fédération

de
Charente-

mailto:gm17@laposte.net
https://www.generations-mouvement.org/wp-content/uploads/2025/05/3_duo-sur-rose-du-jardin.jpg


PREVENTION SECURITE ROUTIERE
Le 22 Mai 2025 à la salle des fêtes de LES GONDS

L’Association RANDOS & LOISIRS GONTAIS a sollicité la Fédération pour bénéficier d’une séance
de Prévention Routière le 22 Mai 2025 à partir de 9 heures.

Le jour dit, Madame Déru Noëlle, présidente, et les bénévoles du club accueillaient à la salle des fêtes
de la commune, prêtée pour l’occasion, les personnes intéressées, adhérentes de l’association ou pas, la
conférence étant ouverte à tous.

Un café d’accueil avec gâteau était offert à la trentaine de personnes qui s’est déplacée, en attendant que
l’intervenant, Yvon MASSIN, administrateur à la Fédération, ancien militaire de la Gendarmerie, mette en
place le matériel de vidéo projection.

Toutes et tous se sont ensuite installés face à l’écran afin de profiter du diaporama de présentation.

Une partie de l’assistance -Photo Noëlle Déru pour le club de Les Gonds

La cinquantaine de vues projetées aborde d’abord la signalisation, dont certains panneaux mis en place
récemment, qu’elle soit verticale (panneaux), ou horizontale (marquage au sol), sur route, autoroute, en
agglomération ou en dehors.

Ensuite les règles de conduite, avec notamment les ronds-points et giratoires, les voies de décélération
ou d’accélération, les voies mixtes, les priorités, en et hors agglomération, les changements de direction, avec
l’usage obligatoire du « clignotant », sous peine de perdre 3 points de son capital du permis de conduire.

Les conduites dangereuses sont abordées, tant au point de vue du respect des règles de vitesse, de la
consommation d’alcool ou de produits classés comme stupéfiants, de la prise de médicaments, de la
somnolence au volant, mais aussi des éléments distracteurs que sont l’usage du téléphone et, pour certains, le
visionnage de vidéos en roulant. Tous comportements mettant en danger le conducteur lui-même mais
également les autres usagers. Ou encore les bienfaits du port de la ceinture en cas de choc.
Tout au long de la présentation une réponse est apportée aux différentes questions posées.
La conférence, qui s’est terminée vers 11 heures 15, a satisfait tous les bénéficiaires, comme lors des
Précédentes, assurées au profit d’autres clubs affiliés à la Fédération.
N’hésitez donc pas à vous faire connaitre si une telle prestation vous intéresse par message à notre
secrétaire, Florence.

MASSIN Yvon – Administrateur chargé de la sécurité et la prévention





COMMENT RÉAGIR EN CAS D’ESCROQUERIE SENTIMENTALE 

L’escroquerie  sentimentale  consiste,  pour  l’escroc,  à  faire  en  sorte  que  la
victime développe des sentiments à son égard pour lui soutirer de l’argent.

Que faire  en cas d’arnaque à la  romance ? Interrompre toute  relation avec
l’escroc, déposer plainte, alerter la banque…

1. Qu’est-ce que l’escroquerie sentimentale ?

L’escroquerie sentimentale, également appelée « arnaques aux sentiments » ou « arnaque à la romance », 
débute habituellement sur des sites de rencontre ou sur les réseaux sociaux, sur lesquels une personne 
aborde la victime en exprimant, au fil des échanges, des sentiments amoureux ou amicaux forts à son égard.

Après avoir gagné la confiance de la victime et l’avoir mise sous son emprise affective, l’escroc lui demande 
de l’argent sous différents prétextes d’urgence (administrative, médicale, financière…). Parfois, il incite la 
victime à investir dans des placements financiers frauduleux. Les sommes demandées sont généralement de 
plus en plus importantes jusqu’à ce que la victime ne soit plus en mesure de pouvoir payer.

En cas de refus de la victime, l’escroc peut tenter de la faire chanter, par exemple, en la menaçant de diffuser 
des photos ou des vidéos intimes que la victime lui aurait communiquées.
Une caractéristique de ce type d’escroquerie financière est qu’elle se déroule uniquement en ligne 
(messagerie, téléphone…) et que la victime ne rencontre jamais physiquement l’escroc qui inventera 
toujours un prétexte pour l’éviter.

But recherché

Soutirer de l’argent à la victime qui a développé des sentiments envers l’escroc.

2. Comment se prémunir d’une escroquerie sentimentale ?

 Soyez vigilant à ce que vous affichez comme information ou publiez sur les réseaux
sociaux et les sites de rencontres.

Les escrocs pourraient en effet utiliser ces informations
pour mener à bien leur escroquerie.



 Prenez le temps de connaître votre interlocuteur
en lui posant de nombreuses questions eten évaluant la cohérence de ses réponses.

 N’hésitez pas à demander l’avis de vos proches
au moindre doute sur la sincérité de votreinterlocuteur.

 Faites une recherche inversée des photos de votre interlocuteur
afin de savoir si ce sontbien les siennes. Les principaux moteurs de recherche proposent cette 
fonctionnalité.

 N’envoyez jamais d’argent à une personne avec laquelle vous n’avez communiqué qu’en
ligne ou par téléphone.

 N’envoyez jamais de photos ou vidéos intimes à des contacts virtuels
qui pourraient enprofiter pour vous faire chanter.

 Méfiez-vous si la personne promet de vous rencontrer mais prétexte toujours une excuse
pour ne pas le faire,d’autant plus si cette situation perdure depuis des semaines, voire
plusieurs mois.

 Méfiez-vous si la personne tente de vous isoler de vos proches.

3. Victime d’escroquerie sentimentale, que faire ?

1. Interrompez immédiatement toute relation avec l’escroc même si celui-ci se montre menaçant par 
message ou par téléphone ou tente de vous faire chanter.

2. Conservez les preuves, notamment les numéros de téléphone, les messages que vous avez reçus ou
toute autre information qui pourront vous servir pour signaler l’arnaque aux autorités.

3. Déposez plainte en fournissant toutes les preuves en votre possession.
Pour ce type d’infraction, vous pouvez déposer plainte en ligne sur la plateforme THESEE accessible 
sur le site Service-public.fr.
Vous avez également la possibilité de déposer plainte au commissariat de police ou à la brigade de 
gendarmerie ou encore par écrit au procureur de la République du tribunal judiciaire dont vous 
dépendez.
Vous pouvez être accompagné gratuitement dans cette démarche par la fédérationFrance Victimesau 
116 006 (appel et service gratuits), numéro d’aide aux victimes du ministère de la Justice. Service 
ouvert 7 jours sur 7 de 9h à 19h.

4. Informez le site Internet sur lequel l’escroc vous a abordé pour qu’il prenne les mesures 
nécessaires (suppression du profil de l’escroc, etc.).

5. Si vous avez transmis des informations bancaires, informez-en votre banque et surveillez 
régulièrement les opérations sur votre compte bancaire.

6. Pour être conseillé dans vos démarches, contactez la plateforme Info Escroqueries du ministère 
de l’Intérieur au 0 805 805 817 (appel et service gratuits). Le service est ouvert de 9h à 18h30 du lundi 
au vendredi.

>Que faire si vous êtes témoin d’une situation d’escroquerie sentimentale ?

Pour obtenir des conseils, vous pouvez contacter :
–  la fédération France Victimes au 116 006 (appel et service gratuits), numéro d’aide aux victimes du
ministère de la Justice. Service ouvert 7 jours sur 7 de 9h à 19h.
– la plateforme Info Escroqueries du ministère de l’Intérieur au 0 805 805 817 (appel et service 
gratuits). Le service est ouvert de 9h à 18h30 du lundi au vendredi.

https://www.police-nationale.interieur.gouv.fr/actualite/info-escroqueries-plate-forme-pour-signaler-escroqueries-sur-internet
https://www.france-victimes.fr/
https://www.police-nationale.interieur.gouv.fr/actualite/info-escroqueries-plate-forme-pour-signaler-escroqueries-sur-internet
https://www.france-victimes.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11469
https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr/trouver-un-commissariat-une-gendarmerie
https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr/trouver-un-commissariat-une-gendarmerie
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31138


4. Que dit la loi sur l’escroquerie sentimentale ?

En fonction du cas d’espèce, les infractions suivantes peuvent être retenues :

• Escroquerie (article 313-1 du Code pénal) : l’escroquerie est le fait, soit par l’usage d’un faux nom ou d’une 
fausse qualité, soit par l’abus d’une qualité vraie, soit par l’emploi de manœuvres frauduleuses, de tromper 
une personne physique ou morale et de la déterminer ainsi, à son préjudice ou au préjudice d’un tiers, à 
remettre des fonds, des valeurs ou un bien quelconque, à fournir un service ou à consentir un acte opérant 
obligation ou décharge. L’escroquerie est punie de cinq ans d’emprisonnement et de 375 000 euros d’amende.

 

• Abus frauduleux de l’état d’ignorance ou de la situation de faiblesse (article 223-15-2 du Code pénal) : 
l’abus frauduleux de l’état d’ignorance ou de la situation de faiblesse soit d’un mineur, soit d’une personne dont
la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou 
psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur, soit d’une personne en état de 
sujétion psychologique ou physique résultant de l’exercice de pressions graves ou réitérées ou de techniques 
propres à altérer son jugement, pour conduire ce mineur ou cette personne à un acte ou à une abstention qui 
lui sont gravement préjudiciables. L’abus de faiblesse est puni de trois ans d’emprisonnement et de 
375 000 euros d’amende.

 

• Chantage (article 312-10 du Code pénal) : le chantage est le fait d’obtenir, en menaçant de révéler ou 
d’imputer des faits de nature à porter atteinte à l’honneur ou à la considération, soit une signature, un 
engagement ou une renonciation, soit la révélation d’un secret, soit la remise de fonds, de valeurs ou d’un bien
quelconque. Le chantage est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende.

Source : https://www.cybermalveillance.gouv.fr

DON DE SANG C'EST FACILE DE SAUVER DES VIES
C'est d'abord une question d'âge et de poids.

Vous avez entre 18 et 70 ans révolus ? Vous pesez plus de 50 kilos ? 
Bonne nouvelle, vous avez probablement un grand pouvoir, celui de sauver des vies en donnant votre sang !

Vous pouvez donner jusqu’à 6 fois par an pour les hommes et jusqu’à 4 fois pour les femmes.

Pour savoir dès maintenant si vous pouvez faire un don, faites le test en ligne.

Attention, un donneur averti en vaut deux : seul le personnel de santé de l’EFS peut confirmer que vous pouvez
donner le jour de votre don à l'issue de votre entretien médical.

Source : https://dondesang.efs.sante.fr/don-de-sang

https://dondesang.efs.sante.fr/don-de-sang
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006418180
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047052865
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418191


Infos partenaires
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